
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Écalie Fraternité 

= 
PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES 

HS NOy 1999 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC 

Perpignan, le 5 y 

LES COLLECTIVITES LOCALES 

H NOV 
Bureau de FEnvironnement Affaire suivie Par Mme PALMADE Tél. : 04.68,51.68.66 
Fax : 04.68.35.56,84 

autorisant le Centre Hospitalier de PERPIGNAN à exploiter une blanchisserie 
Sur le territoire de la commune de PERPIGNAN 

Le Préfet des Pyrénées-Orientales 

Vu la loi N° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
Protection de l'environnement ; 

Vu le décret N° 77.1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi N° 

76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier de demande et notamment l'étude d'impact et l'étude 

des dangers ; 

Vu le dossier d'enquête publique à laquelle cette demande a été Soumise du 19 avril 1999 

au 19 mai 1999. 

Vu le rapport du Commissaire-Enquêteur ;



CONSIDÉRANT que la nature et l'importance des installations pour lesquelles une autorisation est sollicitée et leur voisinage, les niveaux de nuisances et de risques résiduels, définis sur la base des renseignements et engagements de l'exploitant dans son dossier de demande, et notamment dans ses études d'impact et de dangers, nécessitent la mise en oeuvre d’un certain nombre de précautions permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l'article ter de la loi 76-663 du 19 juillet 1976 sus visée, 

CONSIDÉRANT que la demande et les engagements de l'exploitant doivent être complétés par des prescriptions d'installation et d'exploitation indispensables à la protection des intérêts visés à l'article 1er de la loi 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée, y compris en situation accidentelle, 

CONSIDÉRANT qu'un système de suivi, de contrôle efficace du respect des conditions d'autorisation, doit être mis en place par l'exploitant afin d'obtenir cette conformité, de la contrôler, et de rectifier en temps utile les erreurs éventuelles ; que ce système pour être efficace et sûr doit comprendre la mise en oeuvre d'un ensemble contrôlé d'actions planifiées et systématiques fondées sur des procédures écrites et archivées, 

CONSIDÉRANT que les conditions d'autorisation doivent être suffisamment précises pour limiter les litiges susceptibles de survenir dans l'application du présent arrêté, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Orientales : 

ARRETE 

Article 1- Bénéficiaire de l'autorisation 
Le Centre Hospitalier Maréchal Joffre de PERPIGNAN représenté par M. BOULINGUEZ, Directeur adjoint est, sous réserve de la stricte application des dispositions contenues dans le présent arrêté est autorisé à exploiter une blanchisserie sur le territoire de la commune de PERPIGNAN et des installations connexes précisément définies ci-après, présentées dans le dossier de demande comme nécessaires au bon fonctionnement de l'unité 

Article 2 - Autres réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres réglementations applicables, en particulier du Code Civil, du Code de l'Urbanisme, du Code du Travail et du Code des Communes. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 3 - Consistance des installations autorisées 
Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations situées dans l'établissement, non classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises aux prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article 19 du décret 77.1133 du 21 septembre 1977 susvisé. 

Article 4 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées



Les installations autorisées sont visées à la nomenclature des installations classées, sous 

les rubriques : 

  

  

  
  

  

nomenclature Désignation de l'installation et taille en fonction des critères de ta ICPE Régime nomenclature ICPE et autres si nécessaire rubriques | (A ou D) 
concernées 1 tunnel de lavage de capacité 950kg/h soit 6 t/j 2340.1 A 

1 chaudière vapeur à combustible gaz naturel de 2,7 MW et 3 séchoirs 2910.A.2 D alimentés au gaz naturel 
2 compresseurs 50 KW < P < 500 KW 2920.1.b D         

Article 5 - Conformité aux plans et données du dossier - modifications 
Les installations seront implantées, réalisées et exploitées conformément aux plans _et autres documents présentés dans le dossier de demande d'autorisation sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 

Par application de l'article 20 du décret 77.1133 du 21 septembre 1977, toute modification apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et. de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande en autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

  

Article 6 - Liste des textes applicables 
Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants Sont notamment applicables à l'exploitation des installations : 

- décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages; 
- arrêté du 9 novembre 1972 modifié fixant les règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquéfiés ; 
- arrêté du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de Ja législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 
- arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets 
générateurs de nuisances ; 

- arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souterraines en Provenance d'installations classées ; 
- arrêté du 10 mai 1993 relatif au stockage de gaz inflammables liquéfiés sous pression : - arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées ; 
- arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement: 
- arrêté ministériel du 20 juin 1998 relatif aux réservoir enterrés de liquides inflammables ;
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- arrêté ministériel du 2 février 1 998, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Article 7 - CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

Les installations doivent être conçues, surveillées et exploitées de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la mise en oeuvre de techniques propres, économes et sûres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective, le traitement des effluents et des déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées. 

Il est interdit de jeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les eaux ou les sols une ou des substances quelconques ainsi que d'émettre des bruits ou de l'énergie dont l'action ou les réactions pourraient entraîner des atteintes aux intérêts visés par l’article 1 de la loi du 76-663 du 19 juillet. 1976. Baies de . 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour : 

- limiter le risque de poliution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit’et les vibrations ; 
- - réduire les risques d'accident et pour en limiter les conséquences pour l'homme et l'environnement. 

: 
- assurer l'esthétique du site. 

Article 8 - Conception et aménagement de l'établissement 
Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent doivent être conçus, aménagés, équipés et entretenus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une aggravation du danger. 

En cas de perturbation ou d'incident ne permettant pas d'assurer des conditions normales de fonctionnement, vis à vis de la protection des intérêts visés à l'article 1 de la loi 76-633 du 19 juillet 1976, les dispositifs mis en cause doivent être arrêtés. lis ne pourront être réactivés avant le rétablissement des dites conditions, sauf dans des cas exceptionnels intéressants la sécurité et dont il doit pouvoir être justifié. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles fréquents doivent être disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations puissent être faites aisément. 

Les récipients fixes de produits toxiques ou dangereux doivent porter de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le Symbole de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

Les salles de contrôle doivent être conçues, aménagées et équipées pour qu'en situation accidentelle, le personnel puisse prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Article 9 - Accès, voies et aires de circulation 
Les bâtiments et dépôts doivent être facilement accessibles par les services d'incendie et de secours. Les aires de circulation, les accès, les voies, doivent être aménagés, entretenus, réglementés, pour permettre aux engins des services d'incendie et de secours d'évoluer: sans difficulté en toute circonstance.



Article 10 - Entretien de l'établissement 
L'établissement et ses abords doivent étre tenus dans un état de propreté satisfaisant et 
notamment les pistes de circulation, l'intérieur des ateliers, les aires de stockage et les conduits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages fréquents destinés à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes, les envols et entraînements de poussières susceptibles de contaminer l'air ambiant et les eaux pluviales. Les matériels de nettoyage doivent être adaptés aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 11 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la sécurité ou la protection de 
l'environnement tels que filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation… 

Article 12 - Entretien et vérification des appareils de contrôle 
Les appareils de mesures, d'enregistrement et de contrôle doivent être surveillés et entretenus de façon à les maintenir, en permanence, en bon état de fonctionnement. 

Article 13 - Consignes d'exploitation . 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble: des ‘installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal et entretien) doivent être obligatoirement établies par écrit et mises à 
la disposition des opérateurs concernés. Elles doivent comporter explicitement les différents contrôles à effectuer de façon à permettre en toutes circonstances le ‘respect des dispositions du présent article. 

Article 14 - L'organisation de la sécurité et de la protection de Penvironnement 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe: ou indirecte, d'une ou plusieurs personne nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

Article 15 - Formation et information du personnel 
La formation du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur l'environnement doit être assurée, chacun pour ce qui concerne le ou les postes qu'il peut 
être amené à occuper. 

Le personnel doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement vis à vis des obligations touchant à la sécurité et à la protection de l'environnement, et sur la nécessité de 
respecter les procédures correspondantes. 

Article 16 - Contenu du dossier “ situations accidentelies ” 
Le dossier “ situations accidentelles ” comprend des informations de base nécessaires à la 
connaissance des mécanismes accidentels envisageables, ainsi que les plans d'alerte, 
d'évacuation, d'intervention, existants sur le site : 

Établi sous la responsabilité de l'exploitant, le dossier “ situations accidenteiles ” comprend au moins les éléments suivants : 

- la liste des produits, opérations et manipulations potentiellement dangereux ; 
- Ja liste des réactions et transformations physico-chimiques mises en oeuvre dans 
l'établissement, comprenant ies informations permeftant d'apprécier leurs risques 
potentiels pour l'environnement et la sécurité 

- incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans les installations : 
- délimitation des conditions opératoires sûres et recherche des causes éventuelles de 
dérive des différents paramètres de fonctionnement, complétées par l'examen de leurs 
conséquences et des mesures correctives à prendre ; 

- Schéma de circulation des fluides et bilans matières ;



- modes opératoires ; 
- Consignes de sécurité propres à l'installation. Celles ci doivent en particulier prévoir 
explicitement les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux 
conditions opératoires sûres. 

Article 17 - Audits environnement 

Une vérification systématique et exhaustive du respect point par point des prescriptions de l'arrêté d'autorisation est périodiquement effectuée, à intervalles n'excédant pas un an. 
Les résultats de ces vérifications doivent être archivés et tenus à disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

Article 18 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Les ouvrages de prélèvement d'eau doivent être aménagés conformément aux dispositions de la réglementation sanitaire en vigueur et de la loi sur l'eau. La conformité des ouvrages de prélèvement à ces dispositions doit être établie et maintenue. 
En particulier, sur les canalisations provenant du forage et du réseau de la ville, il conviendra de mettre en place un disconnecteur à zone de pression réduite contrôlable de type BA ou üne survérse sanitaire de type AE tel que défini par le DT 05 du guide technique: : ‘ L'arrêt au point d'alimentation doit pouvoir être obtenu promptement en toute circonstance par Un dispositif clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Tout captage d'eau à usage sanitaire doit faire l'objet d'une autorisation délivrée en application du Code de la santé publique. ‘ 

En cas de cessation d'utilisation d'un ouvrage de prélèvement, l'exploitant doit prendre les mesures appropriées pour l'obturation où le comblemént de cet ouvrage afin limiter tout risque de pollution des eaux. / 

La réalisation de tout nouvel ouvrage où sa mise hors service doit être portée à la connaissance de l'inspecteur des installations classées. 

Le forage doit être exploité et équipé conformément aux dispositions de l'article 11 de la loi sur l'eau et devra en particulier comporter un dispositif de mesure ou d'évaluation de l'eau prélevé. 

L'interconnexion entre le réseau d'alimentation en eaux sanitaires et celui d'alimentation des eaux de l'usine (refroidissement, procédés ..) n'est pas autorisé. 

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles à limiter sa consommation d'eau au strict nécessaire pour le bon fonctionnement des installations. Le refroidissement en circuit 
ouvert est interdit. 

L'exploitant met en place les moyens de comptage nécessaires au suivi de sa consommation en eau. 

Article 19 - Aménagement des réseaux d’eaux 
Les réseaux de collecte, de circulation ou de rejet des eaux de l'établissement doivent être du type séparatif. On doit distinguer en particulier les réseaux d'eaux pluviales externes, d'eaux pluviales internes, d'eaux de refroidissement, d'eaux de Purges, d'eaux industrielles et d'eaux sanitaires, notamment à l’aide de couleurs différentes conformément à la norme NFX 08-100. 

Les réseaux de distribution d'eaux à usage sanitaire doivent être protégés contre tout retour d'eaux polluées, en particulier provenant d'installations industrielles, par des dispositifs 
conforme aux prescriptions du Code de la santé publique. Toute communication entre les réseaux d'eaux sanitaires et les autres réseaux est interdite. 

     



Tout rejet direct depuis les réseaux transportant des eaux polluées dans le milieu naturel doit être rendu physiquement impossible. 

Tous les circuits de collecte, de transfert ainsi que les ouvrages de stockage des eaux doivent être conçus pour qu'ils soient et restent étanches aux produits qui s'y trouvent et qu'ils soient aisément accessibles pour des opérations de contrôle visuel, d'intervention ou d'entretien. 

Article 20 - Aménagement des points de rejet 
Le rejet d'eaux dans une nappe souterraine, direct ou indirect, même après épuration, est interdit. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .…). 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent-également être prises pour faciliter” l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Article 21 - Schémas de circulation des eaux 
L'exploitant tiendra à jour des-schémas de circulation des eaux faisant apparaître les sources, les cheminements, les dispositifs d'épuration, les différents points de contrôle ou de regard, jusqu'aux différents points de rejet qui doivent être en nombre aussi réduit que possible tout en respectant le principe de séparation des réseaux évoqués ci-dessus. ° 

Article 22 - Eaux de pluie ET INDUSTRIELLES 
L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement ne soient pas affectées, dans la mesure du possible, par les installations et leur activité. 
Les eaux industrielles seront rejetées dans le réseau de la ville si nécessaire après traitement pour respecter les normes de rejet qui seront précisées par la Convention établie entre [a Ville de PERPIGNAN, gestionnaire du réseau et le Centre Hospitalier. 
Le rejet de ces eaux, sans traitement, dans le milieu naturel est interdit en toute circonstance. 

Article 23 - Entretien des réseaux et bassins 
Le bon état de l'ensemble des installations de collecte, de traitement, de stockage ou de rejet des eaux est vérifié périodiquement afin qu'elles puissent garder leurs pleines utilisations. 

Article 24 - Eaux sanitaires 

Le réseau d'eau sanitaire utilisé par le personnel devra être totalement distinct du réseau d'eau industrielle et piqué directement avant disconnexion. 
Les eaux usées sanitaires doivent être évacuées par raccordement au réseau communal d'assainissement dans le respect des prescriptions du règlement édictées par le gestionnaire 
de ce réseau. 

Articie 25 - Entretien des véhicules et engins 
L'entretien des véhicules et autres engins mobiles s'effectuera exclusivement sur des aires couvertes spécialement aménagées à cet effet permettant de limiter autant que possible les risques de pollution. 

Article 26 - Valeurs limites 

Le raccordement des réseaux d'eaux industrielles à la Station d'épuration collective de la ville de PERPIGNAN doit faire l’objet d'une autorisation du maire à laquelle sera annexée une convention et ceci en application des dispositions de l'article L35-8 du Code de Ja Santé 

   



Publique. Elle fixe les caractéristiques maximales et, en tant que de besoin, minimales, des 
effluents déversés. Elle énonce les obligations de l'exploitant en matière d'auto surveillance. 

La vidange des eaux de lavage des tunnels sera asservie au fonctionnement des pompes de 
relevage. Le trop plein devra être relié au réseau des eaux usées. 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter sans dilution, les valeurs limites précisées dans la convention. 

Article 27 - Surveillance des rejets aqueux 
L'exploitant mettra en oeuvre des moyens de surveillance de ses eaux résiduaires et de leurs 
effets sur l'environnement lui permettant de connaître les flux rejetés et les concentrations 
avec une précision et dans des délais suffisants pour agir sur la conduite et le réglage des 
installations, en cas de dérive. Ces actions garantiront le respect des normes de rejet. 

Article 28 - Modalités d’autosurveillance des eaux résiduaires 
Tous les points de prélèvement des eaux doivent être équipés de dispositifs de mesures et 
d'enregistrement des quantités d'éau prélevées: 

Article 29 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'établissement est tenu dans un état de propreté satisfaisant et notamment l'ensémble 
des aires, pistes de circulation et voies d'accès, l'intérieur dés ateliers et des conduits 
d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages fréquents; au moyen d'un matériel 
suffisamment puissant, destinés à éviter l'envoi de poussières. . 

Les émissions à l'atmosphère ne pourront avoir lieu qu'après passage dans des dispositifs 
efficaces de captation, canalisation et de traitement implantés le plus près possible des 
sources. Le nombre de points de rejets est aussi réduit que possible. 

La combustion à l'air libre, notamment de déchets, est interdite. 

Article 30 - Entretien 

L'entretien des équipements de combustion, des conduits d'évacuation et des dispositifs de 
traitements des fumées doit se faire aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer les 
respect des valeurs limites édictées ci-après. 
Comme prévu par les articles 24 et 25 de l'arrêté du 20 juin 1975, les résultats des 
contrôles et les comptes rendus d'entretien doivent être portés sur un registre 
éventuellement tenant lieu de livret de chaufferie. 

Article 31 - Conduits d'évacuation des effluents canalisés 
Les caractéristiques de construction des conduits d'évacuation à l'atmosphère, doivent 
assurer Une bonne diffusion des fumées de façon à ne pas entraîner de gêne dans les 
zones accessibles à la population. La forme des conduits doit être conçue de manière à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

Les hauteurs des cheminées doivent être conformes à la réglementation en vigueur. 

Afin de permettre le contrôle à l'émission de gaz et poussières, les cheminées doivent être 
pourvues d'orifices obturables et commodément accessibles permettant des mesures 
représentatives des émissions à l'atmosphère. Les sections de mesures doivent être 
implantées et les conduits aménagés de façon à respecter les règles générales définies 
par la norme NF X 44-052.  
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Article 32 - Limitation des rejets atmosphériques 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans 
les conditions normalisées de température (273 kelvins), de pression (101,3 kilos pascals) 
et de teneur en oxygène (x%), après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec). 

Les valeurs limites des rejets doivent être conformes aux dispositions contenues dans la 
réglementation en vigueur. Elles s'imposent à des prélèvements, mesures, ou analyses 
moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure. 10% des résultats des mesures pourront 
dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. 
Dans le cas de mesures en continu ou dans l'environnement, ces 10 pour 100 doivent être 
comptés sur une base de 24 heures. Dans le cas des prélèvements bimestriels, les 10 pour 
cent sont à considérer sur l'année (donc sur 6 prélèvements). 

Article 33 - Surveillance des rejets atmosphériques 

L'exploitant doit mettre en oeuvre des moyens de surveillance de ses effluents 
atmosphériques et de leurs effets sur l'environnement lui permettant de connaître les flux 
rejetés et les concentrations avec une précision et dans des délais suffisants pour agir sur 
la conduite et le réglage des installations. Ces actions. garantiront le respect des valeurs 
limites de rejet. | 

Toute anomalie dans le fonctionnement des dispositifs de traitement des fumées 
conduisant à une réduction de leur performance doit être signalée dans le poste de 
commande et entraîner l'arrêt des équipements concernés. 

Article 34 - ÉLIMINATION DES DÉCHETS INTERNES . Lo 
Toute disposition doit être prise permettant de limiter les quantités de-déchets produits; 
notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation économiquement possibles. 
Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou 
éliminées dans des installations appropriées. ‘ 

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination 
des déchets doivent être réalisés conformément aux dispositions de la loi n° 75-633 du 15 
juillet 1975 sur les déchets et de la loi 76-663 du 19 juillet 1976 sur les installations 
classées et des textes pris pour leur application. 

Article 35 - Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'établissement et susceptibles de contenir des produits polluants 
doivent être stockés à l'abri des intempéries, sur des aires étanches et disposant d'un 
circuit de collecte des eaux relié au circuit général des eaux usées industrielles de 
l'établissement. 

Les déchets pâteux ou liquides doivent être contenus dans des récipients étanches, à l'abri 
des intempéries et après neutralisation s'ils présentent un caractère acide. 

Article 36 - Élimination des déchets 

Article 37 - Déchets banals 
Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc, …) peuvent être 
récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Conformément au décret 84-609 du 13 juillet 1994, les seuls modes d'élimination autorisés 
pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est pas 
applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui produisent un volume hebdomadaire 
de déchets inférieur à 1.100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 
traitement des communes. 
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Article 38 - Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à 
recevoir ces déchets. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les 
documents justificatifs doivent être conservés au minimum pendant 3 ans. 

Cette disposition concerne entre autre les déchets banals souillés par des produits 

toxiques ou polluants. 

Les huiles usagées et les huiles de vidange doivent être récupérées dans des cuves ou 

des récipients spécialement destinés à cet usage. Elles doivent être cédées à un 
ramasseur où à un éliminateur agréé dans les conditions prévues par le décret n° 85.387 
du 29 mars 1985. 

Article 39 - PRÉVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations doivent être implantées, construites, équipées et exploitées de façon que 
leur fonctiünnement:ne püisse être à l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles:de 
compromettre la tranquillité du voisinage. 

Article 40 - Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 

1986), relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées, sont applicables. 

Article 41 - Valeurs limites de bruit 

Lorsque le niveau de bruit ambiant, incluant les bruits.des installations, est supérieur à 35 (45) 
dB(A), les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 

émergence réglementée à plus de 200 m des limites de l'installation, d'une émergence 
supérieure à : 

- 5 dBA (6dBA) pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés, 

-3 dBA (4dBa) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les émissions sonores des installations ne doivent pas dépasser les niveaux de bruit 
admissibles en limite de propriété fixés en dBa dans le tableau ci-après, pour chacune des 
périodes de la journée (diurne et nocturne). 

  

  

  

  

Laeqr aUX points : Limites de propriété 

Jour (7h 22 h) 70 
Nuit, dimanches et 60 

jours fériés       

Dans les zones à émergence réglementée à moins de 200 m des limites de l'installation, les 

niveaux de bruit admissibles en limite de propriété sont respectivement de 70 dBA de jour 
(7h-20h), 65 dBA en période intermédiaire (de 6h à 7H et 10h à 22h) et 60 dBA la nuit (22h à 
6h). 

Les portes du local chaudières et compresseurs seront équipées de ferme-portes 

automatiques. Si cet aménagement s’avère insuffisant pour respecter les limites sonores 

fixées par le présent arrêté des dispositifs silencieux ou des écrans devront équiper les 
séchoirs.
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Article 42 - CONDITIONS PARTICULIÈRES À LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 43 - Information de l'inspection des installations classées 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées, les accidents et incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976. 

Il fournira à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les 
causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédier. Un rapport 
complet lui est présenté sous quinze jours au plus tard. 

Article 44 - Précautions vis à vis des produits chimiques 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci 

conditionnent la sécurité. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 

éviter toute réaction parasite dangereuse. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en. particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom 

des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 45 - Registre entrées/sorties 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 46 - Prévention des pollutions accidentelles des eaux 

Article 47 - Aménagements 

Toutes les dispositions doivent être prises dans la conception, la construction et l'exploitation 
des installations pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier 

par déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Article 48 - Equipements des stockages et rétentions 

Tout stockage de produits susceptibles d’occasionner une pollution des eaux superficielles 
ou souterraines ou du sol, doit être associé à une capacité de rétention des liquides 
polluants qui pourraient être accidentellement répandus. 

Dans le cas des stockages de produits liquides, le volume de cette rétention est au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand stockage associé, 
- 50% de la capacité globale des stockages associés.
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Si des équipements électriques sont utilisés dans ou à proximité de la capacité de rétention, 
ils doivent être conformes à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 sur les installations 
électriques mises en oeuvre dans les installations classées. 

Article 49 - Principes généraux de maîtrise des risques d'incendie et d'explosion 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les 
moyens de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés 
avec un soin proportionné à la nature des conséquences de ceux-ci. 

Article 50 - Interdiction des feux 

il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties des installations 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant 
fait l'objet d'un "permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Article 51 - "Permis de travail" 

Dans les parties des installations visées au point ci-dessus, tous les travaux de réparation 

ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (empioi d'une flamme ou 

d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un "permis de travail" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Article 52 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment 
indiquer : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties des installations 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
l'obligation du "permis de travail" pour les parties des installations présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion 
les procédures d'arrêté d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides) ; 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

Article 53 - Matériel électrique 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles de l'art, 

notamment aux normes UTE et aux dispositions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 
et ses textes d'application. 

En outre, dans les zones où peuvent apparaître de façon permanente où semi-permanente 
des atmosphères explosives, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est 
strictement nécessaire. Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables 
dans les atmosphères explosives et répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 
juillet 1978 et de ses textes d'application. 

Des rapports de contrôle doivent être établis et doivent être mis à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées.



Article 54 - Protection contre la foudre 

Les installations doivent être protégées contre la foudre conformément aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées 
contre les effets de la foudre et aux recommandations de la Norme Française C 17-100. 

Article 55 - Protection contre les courants de circulation 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre et la continuité des 
conducteurs de mise à la terre. 

Article 56 - Moyens relatifs aux incendies explosions 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie doit faire l'objet.d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. Les dispositifs de sécurités ét 
les moyens de secours. et lutte contre l'incendie doivent être maintenus en bon état de service 
et périodiquement vérifiés. 

Article 57 - Moyens relatifs aux émissions atmosphériques accidentelles ‘ 
L'exploitant doit déterminer sous sa responsabilité les.zones susceptibles d'être polluées par un 
gaz ou des émanations de produits toxiques: 

La nature du risque et les consignes à observer doivent être indiquées à l'entrée des ateliers et 
en tant que besoin et rappelés à l'intérieur et à l'extérieur de ceux-ci. 

Article 58 - Entretien des moyens de secours 

Les moyens de secours doivent être maintenus en bon état et contrôlés périodiquement à des 
intervalles ne devant pas dépasser six mois, ainsi qu'après chaque utilisation. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
ces matériels. 

Article 59 - Inspection de l’administration 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui seront effectuées 
par les agents désignés à cet effet. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en particulier 
lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou 
les services d'interventions extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de 
l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à 
leur intervention. 

Article 60 - Contrôles particuliers 

indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des 
installations classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements {sur les 
rejets aqueux, sur les rejets atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments...) et analyses 
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soient effectués par un Organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le 
ministre de l'Environnement, en vu de vérifier le respect des prescriptions d'un texte 
réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les frais occasionnés sont 
Supportés par l'exploitant. 

Article 61 - Cessation d'activité 
L'autorisation cesse de produire effet au cas où les installations ne sont pas exploitées durant 
deux années consécutives, sauf cas de force majeure. En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M. le Préfet, au minimum un mois avant 
cette cessation et dans les formes définies à l'article 34.1 du décret n° 77.1 133 du 21 
septembre 1977. 

Article 62 - Transfert - Changement d'expioitant 
Tout transfert d'installation Sur Un autre emplacement nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation. 

- Eh cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au Préfet, dans le mois qui suit la prise en Charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une Personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel 
exploitant et, s'il s'agit d'une Personne morale, sa dénomination OU Sa raison sociale, sa forme 
juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 
Article 63 - Taxe unique : 

- En application des articles 17-1 et 17-11 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1 976, il est perçu une 
taxe unique lors de la délivrance de toute autorisation d'exploitation d’une installation classée 
pour la protection de l’environnement. 

Article 64 - Évolution des conditions de l'autorisation 
Indépendamment des Prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se 
conformer à toutes celles que l'administration Pourra juger utile de lui prescrire ultérieurement, 
s'il y a lieu, en raison des dangers ou inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour 
la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la Salubrité publique, pour l'agriculture, 
pour la protection de l'environnement et Pour la conservation des sites et monuments. 
Article 65 - Recours 
La présente décision est Soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à 
la juridiction administrative conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976 modifiée. 

Article 66 - Affichage et Communication des conditions d'autorisation En vue de l'information des tiers : 
une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de PERPIGNAN et pourra y être consultée, 

Un avis au public est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 
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Article 67 — EXÉCUTION ET AMPLIATION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Orientales, M. le Directeur Régional de l'industrie, la Recherche et l'Environnement de la région Languedoc-Roussillon, Inspecteur des installations classées, Messieurs les Directeurs Départementaux de l'Equipement, de l'Agriculture et de la Forêt, de l'Architecture, des Affaires Sanitaires et Sociales, M. le Maire de Perpignan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de Ja Préfecture des Pyrénées Orientales et dont une ampliation sera notifiée administrativement à M. le Directeur Adjoint du centre hospitalier Maréchal Joffre de Perpignan. 

HOUR AMPLIATION LE PREFET, 

  

  

       
Stonre LARFOUDE 
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